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LA COMPAGNIE D'ADMINISTRATION N° 5
au cours de repetition de la VHP brigade d'infanterie.

La nouvelle Organisation militaire a cree un rouage nouveau, les
compagnies d'administration chargees d'assurer la subsistance des
hommes et des chevaux de leur division.

Quand ces compagnies ont commence ä fonctionner elles ont attirö
l'attention gönörale, ct tout ce qu'on öcrivait k leur sujet etait lu avec
intöret parle public militaire. Aujourd'hui le sujet est devenu banal et il
n'est plus permis de consacrer de longues pages au service des subsistances.

Cependant nous nous permettrons de dire deux mots de l'activitö

de la compagnie 5 ä Lucerne, du 15 au 28 septembre dernier.
Pendant six jours la compagnie a fait un simple cours de röpötition

d'infanterie pour lequel on l'avait armöe de fusils. II n'y avait pas de
travaux techniques ä executer parle fait que les installations qui avaient
servi quelques jours auparavant ä la compagnie 4 (VIP brigade) etaient
restöes pour etre utilisöes par le cours suivant.

Dans ces conditions, on se demande pourquoi le service technique de
la compagnie n'a pas commencö des le premier jour.

L'administration qui reglementairement n'a pas de fusils, doit-elle
employer son temps ä demonter et ä remonter les Vetterli de röserve
des arsenaux'? Est-il röellement dans son röle de passer toute la sainte
journee ä faire de Pecole de soldat et du service de garde theorique, alors
que l'effectif des compagnies leur empeche absolument de monter la
garde une fois le service technique commence'?

Pourquoi ne donnerait-on pas, par analogie, des canons aux soldats
des troupes sanitaires, quitte ä faire soigner les malades par des
infirmiers civils pendant que le personnel de santö ferait Pecole de piece
La comparaison, pour etre quelque peu burlesque, n'est pas exageröe.
On a des bouchers et des boulangers militaires oecupös ä faire du
maniement d'armes tandis que la troupe est alimentöe par des fournisseurs
civils.

II faut de l'öcole de soldat pour le maintien de la diseipline ; mais
qu'on en fasse chaque jour quelque peu et qu'on abandonne, de gräce,
le systöme avec lequel on arrive ä faire des soldats d'administration de
mediocres fantassins parce que leurs officiers et sous-officiers ne
connaissent pas suffisamment le service d'infanterie pour instruire
convenablement la troupe.

Cela dit, passons au service technique.
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